
Une ASBL peut-elle être tenue de réintégrer un salarié
injustement licencié ?

Réponse courte

Non, une ASBL ne peut jamais etre contrainte de reintegrer un salarie injustement licencie. L'article L.124-12 du

Code du travail ne confere pas au tribunal du travail le pouvoir d'imposer la reintegration : celle-ci n'est possible que

si l'employeur et le salarie y consentent expressement par un accord ecrit. A defaut d'accord, le tribunal fixe une

indemnite compensatrice tenant compte de l'anciennete, de l'age, de la qualification et de la situation personnelle

du salarie.

En cas de reintegration acceptee, le salarie retrouve son poste ou un poste equivalent avec maintien integral de

son anciennete et de l'ensemble de ses droits anterieurs. L'accord doit etre formalise par ecrit en precisant les

conditions exactes de reprise, notamment le poste, la remuneration et les avantages. Les ASBL doivent privilegier le

respect strict des procedures de licenciement (art. L.124-2 et L.124-3) pour eviter tout contentieux, la negociation

d'une indemnisation equitable etant generalement preferable a une reintegration forcee.

Définition

La réintégration professionnelle désigne le fait de replacer un salarié licencié dans son poste ou un poste

équivalent, avec maintien de tous ses droits antérieurs, comme si le licenciement n'avait jamais eu lieu. Cette

mesure vise à restaurer la relation de travail dans son état initial. Voir aussi la fiche sur licenciement motivé par la

non-adhésion aux valeurs associatives.

Conditions d’exercice

Pour qu'une réintégration soit possible, deux conditions cumulatives doivent être réunies :

Condition Détail

Licenciement abusif Le licenciement doit avoir été jugé abusif par le tribunal du travail (Art. L.124-11)

Double consentement L'employeur et le salarié doivent expressément consentir à la réintégration (Art. L.124-12)

Le tribunal ne peut en aucun cas imposer la réintégration, même si le licenciement est manifestement injustifié.

Modalités pratiques

En cas de licenciement jugé abusif, deux options se présentent :
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Scénario Conséquence

Accord mutuel
Le salarié retrouve son poste ou un poste équivalent avec maintien de son ancienneté et de ses

droits

Absence

d'accord
Le tribunal fixe une indemnité compensatrice tenant compte du préjudice subi (Art. L.124-12)

L'indemnisation est calculée selon plusieurs critères : ancienneté, âge, qualification, situation personnelle et

professionnelle du salarié.

Pratiques et recommandations

Formaliser l'accord de réintégration par écrit en précisant les conditions exactes de reprise, notamment le poste, la

rémunération et les avantages.

Garantir la continuité des droits acquis par le salarié, en particulier l'ancienneté et les avantages contractuels

antérieurs au licenciement.

Prévoir un accompagnement du salarié réintégré pour faciliter sa reprise de fonction et son intégration dans l'équipe.

Voir aussi la fiche sur plan social en cas de licenciement collectif dans une ASBL.

Communiquer de manière transparente avec l'ensemble de l'équipe sur les modalités de la réintégration, en

préservant la confidentialité des aspects juridiques.

Cadre juridique

La réintégration après licenciement abusif est encadrée par les textes suivants :

Référence Objet

Art. L.124-11 Définition du licenciement abusif

Art. L.124-12 Régime de la réintégration et des indemnités

Art. L.124-13 Calcul des dommages et intérêts

La réintégration reste une solution exceptionnelle au Luxembourg. Les ASBL doivent privilégier le respect strict des procédures de

licenciement pour éviter tout contentieux. En cas de litige, la négociation d'une indemnisation équitable est généralement préférable à

une réintégration forcée qui pourrait détériorer le climat social.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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